
 

 

La gestion de vos autorisations ministérielles sera clarifiée grâce 
à une refonte du document d’autorisation ministérielle. 
Lorsque le Ministère prendra une décision pour vos prochaines 
demandes, toutes les activités autorisées pour un même projet 
seront regroupées en une seule autorisation ministérielle 
évolutive, qui sera mise à jour tout au long de la vie utile 
du projet.  

Ce changement sera mis en place graduellement. 
Ainsi, les demandes d’autorisation pour réaliser de nouveaux 
projets et les demandes de modification d’autorisations de 
projets existants seront intégrées dans ce document évolutif.  

Avantages de la refonte 
• Présentation de conditions et de mesures de suivi plus 

complètes, claires et précises, pour faciliter la compréhension 
du projet autorisé.  
 

• Simplification de la gestion administrative, puisqu’un seul 
document par projet vous sera envoyé.  
 

• Évolution de votre autorisation : lors des demandes 
de modification, des activités pourront y être ajoutées, 
retranchées ou modifiées tout au long de la vie utile du projet. 
Votre autorisation de référence sera toujours la dernière version 
mise à jour. 

Changements dans l’autorisation 
ministérielle  
• Identification du projet autorisé et ajout d’une table des matières 

pour mieux se retrouver dans le document.  

• Identification plus claire des activités de votre projet. 

• Références légales à l’article 22 de la Loi sur la qualité 
de l’environnement (LQE) plus précises.  

• Description des principaux contaminants rejetés et des impacts 
sur la qualité de l’environnement qu’occasionne la réalisation 
du projet. 

• Pour chaque activité du projet, description sommaire 
des conditions et des mesures de suivi spécifiques à respecter, 
avec références à vos documents donnant accès à la totalité 
du contenu. 

• Amélioration de la liste des documents faisant partie intégrante 
de l’autorisation. 

 

 

 

Pour assurer le bon déploiement du nouveau gabarit, une période 
de transition est prévue. Le gabarit actuel et le nouveau gabarit 
coexisteront entre le 1er avril et le 31 mai 2026. Dès le 1er juin 2026, 
toute autorisation ministérielle délivrée sera formatée selon le 
nouveau gabarit d’autorisation ministérielle.   

Le résultat est une autorisation ministérielle repensée et 
bonifiée, qui offrira une vision plus complète, plus claire et 
plus précise des projets autorisés.  

 

 

 

 

Refonte de l’autorisation ministérielle 

Première page du document d'autorisation ministérielle 



 

 

Éléments importants de la refonte du document  
Voici les éléments les plus notables.  

Partie 2 – Description des contaminants et autres impacts sur la 
qualité de l’environnement  

 

 

 

 

 

 

 
 

La partie 2 résume les principaux contaminants qui sont émis ou susceptibles d’être émis dans 
l’environnement et les autres impacts sur la qualité de l’environnement, et ce, pour toutes les activités 
du projet. La description complète des contaminants et des impacts se trouve à l’annexe 1, dans les 
documents indiqués dans la colonne « Références annexe ». 

Notez que les normes règlementaires encadrant le rejet des contaminants n’apparaîtront pas dans 
l’autorisation, car ces normes s’appliquent d’elles-mêmes. Pour prendre connaissance 
de ces normes, référez-vous directement aux règlements régissant ces normes. 

Partie 3 – Dispositions spécifiques  

 
 

 

 

 

 

 

La partie 3 comprend le résumé des conditions de réalisation et des mesures de suivi applicables 
à chaque activité du projet.    

La section 3.1 résume les conditions de réalisation essentielles pour assurer la protection de 
l’environnement. La description complète des conditions se trouve à l’annexe 1, dans les documents 
indiqués dans la colonne « Références annexe ». Cette section pourrait aussi indiquer les conditions :  

• additionnelles prescrites par le ministre;  
• pour les travaux visant la restauration ou la création de milieux humides et hydriques, lorsqu’ils 

remplacent la contribution financière prévue à l’article 46.0.5 de la LQE;  
• pour la gestion des matières dangereuses résiduelles.  

La section 3.2 indique les conditions de nature financière.  

La section 3.3 indique les conditions encadrant le début de l’activité.  

La section 3.4 indique les conditions encadrant la période de validité de l'autorisation pour l’activité, 
y compris les modalités de renouvellement, s’il y a lieu.  

Pour plus d’information sur la refonte de l’autorisation ministérielle, utilisez le formulaire Demande de 
renseignements pour les autorisations environnementales et les permis ou certificats pour la vente 
et l’utilisation de pesticides, puis sélectionnez l’option Obtenir de l’information générale.  

https://www.quebec.ca/gouvernement/ministeres-organismes/environnement/cadre-legal-transparence/lois-reglements
https://formulaires.mtess.gouv.qc.ca/Form/380000/DOSAE/
https://formulaires.mtess.gouv.qc.ca/Form/380000/DOSAE/
https://formulaires.mtess.gouv.qc.ca/Form/380000/DOSAE/
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